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ACTIONS DE L’ETAT EN MATIERE DE DROITS DES FEMMES ET A L’EGALITE 
 

 

 

Sous l’autorité du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, en liens avec le directeur régional aux droits des femmes et à l’égalité, les services de 

l’Etat, le monde associatif et le réseau socio-professionnel, la déléguée départementale est chargée de 

mettre en œuvre localement les priorités gouvernementales : 

 

- La lutte contre toutes les violences sexistes et sexuelles, 

- La liberté dans l’espace public et la vie personnelle, 

- L’égalité au travail, 

- L’autonomie économique et l’accès aux droits, 

- La lutte contre les stéréotypes et la mise en valeur des femmes dans toutes les sphères de la 

société. 

 

 

Le contexte national en chiffres 

 

 

Violences : 

 

- Plus de 200 000 femmes sont victimes de violences conjugales chaque année en France et 

145 000 enfants vivent dans ces foyers, 

- Plus de 90 000 femmes sont victimes de viol ou de tentative de viol, à 90 % par des 

personnes connues, 

- Les femmes en situation de handicap sont deux fois plus nombreuses que les autres à avoir 

subi des violences sexuelles 

- 1 adolescente sur 4 se déclare victime d’humiliations ou de harcèlement en ligne. 

 

 

        Travail :  

 

- Les femmes représentent 75 % des bas salaires et l’écart de salaire entre les femmes et les 

hommes est en moyenne de 19 %, 

- Plus d’un quart des femmes actives sont à temps partiel, contre 8 % des hommes, 

- La retraite des femmes est inférieure de 40 % à celle des hommes, 

- Les femmes travaillent majoritairement dans 4 secteurs d’activité (éducation, sanitaire et 

social, commerce, administration) et les métiers dits mixtes (c’est-à-dire comptant 40 à 60 % 

de femmes)  représentent environ 12 % de l’emploi total. 
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        Engagement politique : 

 

En France, les femmes élues représentent près de 20 %  des maires (mais seulement 12 femmes sont à 

la tête de communes de plus de 100 000 habitants, dont Mulhouse), 39.5 % de femmes élues à 

l’Assemblée Nationale et 33 % au Sénat. 

Les Conseils Départementaux sont paritaires depuis les élections de 2015 mais seulement 10 % ont à 

leur tête une femme. 

 

  

          Inégalités domestiques : 
 

Les 2/3 des travaux domestiques sont faits par des femmes. En 25 ans, le temps consacré par les 

hommes au travail domestique n’a augmenté que de 6 mn par jour. 

 

 
Avril 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 


